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L'ALLIANCE INTERNATIONALE DES EMPLOYES DE SCENES ET DES
PROJECTIONNISTES DU CANADA ET DES ETATS-UNIS
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LES PRESENTES FONT TOI QUE:

>Les parties en cause ©ù los selariss couverts

 par cette convention acceptent CG'UN commun accosd ce

ui suit:.
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ARTICLE 1 —- BJTS DE LA CONVENTION

> 1.01 Les buts de cette convention sont d'encourager,

i industrielles etet d'améliorer les relations

écononiques, ordonnées et harmonieuses, entre

la Compagnie, les saleri

sente convention et le Syndicat, cde'définir les

taux de salaires, les heures de travail et autres

conditions de travail et de prévoir une méthode

de règlement des griefs pouvant surçir pendant

la durée de ladite convention.

1.02 | La Compagnie, ses employés et le Syndicat con-
Pra

e

viennent de coopérer pleinement, individuellement
©  et collectivement à la réalisation cdesdi
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ARTICLE 2 — RECONNAISSANCE SYNDICALE i

- 2.01 La Compagnie reconnaît le Syndicat comme étant
T
E
A
a

 

 

pour et en faveur Ce tous ot chacun deg salariés
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2.02 Les dispositions de la présente convention ne
- . . - C5 .

s'appliquent qu'aux salariés définis à l'Article

: 2.01 ci-avant.

2.03 L'expression "selarié" signifie un projectionniste

à l'emploi de la Compagnie.

ARTICLE 3 — DROITS DE LA DIRNZCTION

3.01 , Tous les droits, les pouvoirs, l'autorité, les

responsabilités et autres fonctions éa la cé-

rance dans l'opération de l'entreprise ot la
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ARTI

4.01

oo

bou 4 — Î!C TTIW!1D'ESCRIESTIA

La Compagnie t et ntencravara nas le

ce 52droit

Syndicat. Il n'y aura aucune Ciscriaination,

intimidation, intervention, contraînte ou

coarcition, soit de la part de la Compagnie ou

d'un de ses représentants, soit de la part du

Syndicat ou d'un de ses membres ou de ses re-

soit0 (Dprésentants, contre quelque salarié que

à cause de son adhésion ou non-aélhési

Syndicat, sa race, ses crovances, sa couleur,

ses origines ethniques ou l'exercice d'un

droit reconnu par cette convention.

PAS DE GREYŸZ NI DE LOCK-CUT

Pour la durée de cette convention, la Compagnie

s'engage à ne pas susciter ou ordonner un lockx-

Out de ses salariés.

Le

pidquetage du cinéma, ralentissement de travail,

grève sur le tas, arrêt ou suspension dé travail

en tout ou en partie, jour d'étuc2 ou obstacliz &

la nroctuc on, pour cual 1110 raison cua CC soit

par les salariés.
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ARTICLE 7 -— REPRESE)TATION SYIIDTICALE

fv Jd I7.01 Re

. - ~~ ee = yp ms - — ee. ; $ ;La Compagnie reconnaît comzi le roprésontant officiet |  »
du Syndicat, l'agent d'affaires ou son représentant

autorisé.

7.02 Comité de Griefs

Pour les fins spécifiés dans cette convention la

Compagnie reconnaît un comité de griefs composé de

deux (2) membres du Syndicat et nommés par le

Syndicat. Le comité de griefs de la Compagnie

sera également constitué de deux (2) représentants

de la Compagnie.

7.03 Nom das renprésantants du Syndicat

Le Syndicat convient d'informer la Compagnie du

nom, de l'adresse et du numéro de téléphone de ses

- °

officiers élus, de son agent d'affaires, de son

représentant autorisé et de ses membres au comité

ix (160) jours ouvra3

Hlas dode criefs, dans les

leur élection ou nomination.

ale sur les0Ii n'y aura aucune activité syndi

lieux de la Compagnie et/ou durant les heures da

travail, par les salariés, par le Syndicat, ses
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du cinema pour Étro discuté par le comité conjoint

des criefs dans los vinct (20) jours ouvrables

‘3 - = . - - - * $ =suivant Ta dutn da récaption Cu grist nar la

 
Si un grief n'est pas réglé après avoir passé les

deux étanas précédentes, le Syndicat doit, dans

un délai de dix (10) jours ouvrables suivant la

décision de la Compagnie au comité conjoint,

aviser la Compa
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arbitre nommé nar le Ministre du Travail.

 

Los délais prévus dans les Articles 9.02, 9.03,

9.04 ci-avant et 9.11 ci-après sont de rigueur et

le défaut de s'y conformer annule le grief. Ce-

»

pendant, les parties peuvent convenir préalablement,

par entente mutuelle écrite dans chacue cas parti-—

Les samedis CE Cimanches n'entreront pas en ligne
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9.11 Grief ca la Connamnie

Si la Compagnie se croît lésée dans £os Croits,

elle peut &lposer un grici de la fazon proves |
}

aux Articles 9.02, 9.03 et 9.06. |

 

ARTICLE 10 —- ENGAGSHENT DZ Lf

Procédure !10.01

 
ma Fitnormale

cette convention.  
10.02 Défuut du Syndicat
 

 
 

 

En contre partie, le Syndicat s'engage à four- i

nir, sur demande de la Conpagnie et ce, en b

tout temps, des salarids compdtents et qualifids

pour accomplir le travail requis par la Compagnie. P

i
° 4

ARTICLE 11 — MISE A PIZD |

11.01 Manaua de Travaîl ‘

Dans le cas où la Compagnie devrait mettre à pied

»

+ 5
-—des selari

 

  

>

4

s'engage à donnar au salarié impliqué un préavis

de ceux (2) semaines ou deux (2) sensaîines de pate

à titre ce préavis selon le cas.

11.02 ermeocure

Dans le cas Où la Comnagnie dovrait nottre à pied

des salariés en raison do la forzoïure d'un

1

BE eea ee er Le. PL.
- sens emo ee EY,ry ———
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0 ° ° Ÿ

© © 0 ©
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11.03

12.02

12.02

 

Force ilz2jeure

Ces dispositions ne s'appliquent pas cependant si

les mises à pied résultent de causes hors du con-

trôle de la Conpagnie.

— HEURES DZ TRAVAIL

Les heures normales de travail de chaque salarié

pour chaque cinéma sont de 12:30 à 18:00 heures

e
=et de 18:00 & 23:30 heures, chactnzs de cos pério-L

l

travail.y 5 jo
t + n = o
o re ci 0
.

{2des constitu

Réduction Tonbre de Quarts
 

La Comp&ègnie convient de ne pas réduire Je nombre
—…

de quarts actuallement en vigueurau cinéma

la présence d'un salarié visé par cotte convention

la Compagnie convient que vandant la durée da tello
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aideal , M J d aid]

 

Q par un salarié en

 

13.02 Matinées |

6 Tout salarié aprelé au travail pour une repré- [

sentation régulière ou spéciale entre 08:00 hres

et 12:30 hres ou entre 12:30 hres et 18:00 hres sera payé

E
A
A

e
r
e
A
r
o
m
e
pr
a
a
r
t
e

au taux d'un quart a $54.00

a
r
i
a
r
m

q
e
C
m

13.03 Snactacles ce Minuit  
débutant à ou apréds 23:30 haures.

b) Pour tout spectacle de minuit, le salarié sera rémunéré

 

be

ES

fe

31

PL

Des =.

N°

A

i
irau taux de son quart régulier entre 23:30 hres et 2:30 hres

et aprës 2:30 hres, tout travail sera rémunéré à temps

> double calculé à la demi-heure.

13.04 Inssaction et Rénaration
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un nininun ga
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- bidenav wn
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 heure .
eid'une dem

  out autre travail de répPour ©b)

sara r du taux horaire
[4

MUNÉrÉ au prorata
4
es
-—salarié

de base du cinéma.

ma un salarié est rappelé  ès avoir quitté le cinéc) Si apr

00 hres il sera payé0 hres et 83*
°au travail entre 25

e taux que l'article 13.03 (b).merau  
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pa ESPra 7 4 Ber

& 2 aw. ”~ . ;b) Les salariés Exécutant Un toawall régulier

S2ront rinmundcda

-»npn ’
e hn)

prevu à l'annaxo

convention.

pour le cinéma visé par cette
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5 —- JOURMNZES STACIEALRES

Nonbr: de Journéas

Les jours suivants sont reconnus

statutaires:

Jour ce l'An

Vendredi Saint

Fête cde la Reino

Saint-Joan-Bantiste Ç -

conne jourrdes

   



 

15.02 divacnt
Er

 

Tout salarié cui doit Lravailler un quazt durant

 

 

l'un de cos jours montionnés CI-RAUE, Sera payé

à son taux régulier pour lo œuart plus cent pour

x cent (100%), ce qui signifie deux fois le taux régulier de

quart.

ARTICLE L6 - VACANCES AMNUERLLIS

© 16.01 Date de Détermination

Pour les fins de cette section, l'ancienneté so

9 dotarain2 au ler nai ce chaque annse.

16.02 Vacances

a) Tout salarié cui au ler mai de chaque année

a accumulé noîns d'un (1) an de service continu

pour lcs circuits, a droit à autant de jours de

vacances aud le ronobre da mois de calendrier

travaillés jusqu'à va naxinua &e dix (10) jours

ouvrables, payés au taux de 4% de ses gains

totaux pour la période de douze (12) mois précé-

Tere WERAPTS PO À CS.AgO TEPARIST < , ©ACEP SW WR. , _—, Nn

de"

4
es O

>

1 £ d, ‘

$   

 

 
E
E

EE E
E
O
R
E
S

 

  



 

  
     

 

 

c) Un salarié qui au ler mai de chan? année à

accuaulé cine (5) ans mats moins Ce quinze (15)

ans de service contin nour les circuits a droll

à trois (3) senainoes de vacancespayées à son

taux hosdomadnire Lésuiior.

d) Un salarié gui au ler rai de chacus année a

accumulé dix (10) ans mais moins de vingt

(20) ans de service continu pour les circuits

a droit à quatre (4) semaines da2 vacances à son

taux hebdomecaire régulicr.

e) Un salarié qui au ler mail de chague annde a

accumulé vingt (20) ans et plus de service

continu pour les circuits à droit à cîing (5)

semaines de vacances payées à son taux hebdomacaire

régulier.

ARTICLE. 17 —- CONMGES SCCTAU

17.02 Congé de Jura

3 Sur production d'une attestat

CH AN nem ; » age ee I. ‘ A en; om 2 pe Sram Aye a, OS TER EE EEE eeven rarco yr ogre com

-
0 0



= a a A

2 7.02 Conn’ Ca Deuil
 

a) Lors du déchu du père, €

d'une scosur, da l'épouss où C'un enfant d'un sala-

rié, la Comnpsusniv s'onuags à rémunirer co salarié |

pour un maxis Ce troisjours consécutifs & comple

du jour du décès À celui des funérailles inclus.

c) Pour avoir droit à ce orivilège, le salarié

doit assister aux funéraiîilies cet avoir été au

 
que son salaire réqulier pour la senaiîina durant

t'survvenu.1A
]laquelle lc douil e

17.03 Si au cours de cette convantion, la Compagnie

eo décide de farmer ses portes à l'occasion du

 

décès d'un homme public, ‘les salariés ne perdront

ARTICLE 19 — ASSURANCE-SALAIRS HALADIE

18.01 a) A toutes les périodes de paie, la Compagnie convient de

payer au Syndicat la somme de $1.35 (1983) et de $1.50 (1984)

par quart pour chaque salarié exécutant un minimum de un (1)

quart à chaque semaine durant cette période. Cette contri-

bution de la Compagnie doit servir à l'achat de bénéfices

d'assurance-salaire pour les salariés. Le Syndicat convient

de fournir à la Compagnic une copie de la police-maîtresse.

 

\
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ARTICLE 721 .. NUIENATION hi J epgAN
C.. CClbass

 

| 21.01 Advenaat l'alidnation ou la concaznion

partielle d'un ciniau, le nouvzi employeur sora

4 lid par cotie convanticn collociive, conformément

à L'article 36 du Cods éu Travail cot tout prodléme

! prévu par le Code du Travail.

e alicénation cu concession devra

 

a

ARTICLE 22 — VALIDITZ DE LA CONVENTION;

22.01 Toute disposition de cette convention cui est ou

devient en contradiction avec les dispositions

présentes ou futures des lois fédérales ou provin-

a ciales, des décrets-lois ou des Cécrets de tout

| organisms du gouvernement fédéral, provincial ou

_ municipæl ayant juridiction en paroîlles affaires,

° sera automatiquement nulle et sans effet, mois

toutes les aut 3 convan—

demaurerotion

APTICLE23 — HOMMIS DE

2 115 ory 5 LA
qu nre -

. &

Svndicat et la

res dispositions de ladite
»

9 - +

nt valides,

CENES (Exclusivement)

© A

:

£
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ARTICLE 24 - REGIME DE RENTES
 

24.01

 

La Compagnie accepte de continuer à contribuer à un régime de

rentes dûment approuvé, enregistré et reconnu par les lois pro-

vinciales et fédérales en pareille matière, tel régime devant

être administré par le syndicat conjointement avec une compagnie

d'assurance accréditée ou une fiducie pour le bénéfice de chaque

salarié, la Compagnie convient de payer, chaque semaine, les

montants suivants:

a) Un montant équivalent à cinq pour cent (55) du salaire ré-

gulier de chaque salarié.

b) Un montant é;uivalent à cinq pour cent (55) du salaire ré-

gulier du salarié, lequel montant sera déduit de son salaire.

ARTICLE 25
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ee

ARTICLE 25 - DUREE DE LA CONVENTION ___—
 

ee

25.01

25.02

LE CINEMA CARTIER DE QUEBEC INC.

 

eeponsLe

® ° æ

La présente convention sera en vigueur pour une durée de deux (2)

 

ans à compter du ler janvier 1983 jusqu'au 31 décembre 1984.

Cette convention collective sera automatiquement renouvelée d'année

en année après la date de son expiration, à moins qu'entre le soixan-

tiême (60e) et le trentième (30e) jour de calendrier précédant ladite

date, l'une des parties avise l'autre par écrit, de son intention

de la renouveler avec changements et amendements.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention col-

lective en date du 21 avril 1983 , avec effet rétroactif pour

les salaires seulement selon l'Annexc "A" ci-jointe, au 31 décembre

1982.

L'ALLIANCE INTERNATIONALE DES

EMPLOYES DE SCENES ET DES
PROJECTIONNISTES DU CANADA ET

DES ETATS-UNIS, LOCAL 523 DE QUEBEC
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